
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 9 - Chapitre 7

אָמַר רְבִּי יוֹסֵה: בַּמֵּי דְבָרִים אֲמוּרִים? בִּתְחִלַּת הָעֵרוּב, אֲבָל
בְּשִׁירֵי הָעֵרוּב, כָּל שֶׁהוּא. לֹא

אָמְרוּ בַחֲצֵרוֹת, אֶלָּא כְדֵי שֶׁלֹּא לְשַׁכַּח אֶת הַתִּינוֹקוֹת.

Rabbi Yossé a dit : quand [ces mesures] ont-elles été dites ?

[Seulement] lorsque l’on compose un nouvel ‘Erouv [de cours communes] (ou un Chitouf des membres d’une
impasse).

Par contre, concernant le reliquat d’un ’Erouv [de cours communes ou d’un Chitouf, préalablement établi], même
une quantité négligeable [est valable].

Ils (les Sages) n’ont dit de faire les ‘Erouvin des cours communes (lorsqu’un Chitouf a déjà été préparé) qu’afin
d’éviter que son principe même soit oublié par les enfants.
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